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Les nouveaux élus  

du Conseil Municipal des Enfants  
 

Mardi 7 novembre, les membres du nouveau Conseil Municipal des Enfants ont pris officiellement 

leurs fonctions pour un mandat de deux ans. 
 
 

Les 17 nouveaux élus 

École Publique Pierre Attelée  
Mira DAGUET  
Loubna YAHIAOUI  
Violette AUMONT PAQUEREAU 
Nolann ROLLAND 

  

École Publique Francois-Dallet  
Chloé CANEPA  
Aidan MEIGNEN  
Émilien PACAUD  
Arthur SORLIN  
Louis SORLIN  

 

École Publique Paul-Fort  
Jade TERRE  
Nicolo PELLEGRINO  
Raphaël FABREGAT  
Ninon SEYER 

 

École Privée Saint-Joseph  
Loréna LESERT  
Adele TIRET  
Titouan COTTINI  
Arthur BRIANCEAU  
 
Les missions du Conseil Municipal des Enfants brévinois   
Le conseil Municipal des Enfants est l’une des quatre commissions extra-municipales souhaitées par les 
élus brévinois. Il a été créé pour sensibiliser les enfants à la citoyenneté et leur permettre de participer à la 
vie de la commune. Les jeunes élus réfléchissent à des projets autour de quatre axes : environnement, 
sport, école et sécurité routière. 
Pour Benoît Guérin, Adjoint aux Affaires scolaires et président du Conseil Municipal des Enfants,                 
« L’objectif est de mener à terme des projets autour de ces thématiques ». 
La Fête du Vélo, par exemple, est née d’une proposition d’un précédent conseil. Les jeunes élus participent 
également à diverses animations et aux cérémonies patriotiques. 
Parmi les réalisations de ce mandat, on peut noter la création de panneaux incitant les estivants à limiter la 
consommation d’eau des douches installées sur les plages. Une initiative saluée par le comité du label 
Pavillon Bleu. 
 

Élu pour 2 ans 
Issus de toutes les écoles de Saint-Brevin, les 17 nouveaux membres sont en classe de CM1 et élus pour 
un mandat de 2 ans. « Les écoles organisent de véritables élections avec urnes et isoloirs installés par les 
services municipaux. Les candidats doivent mener une campagne, faire des affiches et convaincre les 
autres de voter pour eux. C’est un véritable exercice d'apprentissage de la démocratie » précise Benoit 
Guérin. 
 


